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Communauté de Communes
“ La Porte Normande ”

Siège : 8, rue des épinoches   27220 St André de l’Eure
Tél. 02.32.32.95.00 - Télécopie : 02.32.32.95.01

Compte rendu de l’assemblée générale
Séance ordinaire du 27 janvier 2010

L’an deux mil dix et le vingt sept janvier à 18h30,
Le conseil  communautaire,  régulièrement  convoqué,  le  18 janvier  2010,  s’est  réuni  au  nombre 
prescrit par la loi, salle du Boulingrin à Marcilly sur Eure, sous la présidence de Monsieur Gérard 
DELAUNEY – président.

Présents     :  Mmes et Ms Gérard DELAUNEY,  Michel  LE BESCOND,  Dominique DAVARD,  Jean-
Pierre LE HENAND Sylvain BOREGGIO, Dominique HÉBERT, Daniel DOUARD, Max CONFAIS, 
Roger  ALBENQUE,  Gilbert  PAUL,  Jean-Pierre  MOREL,  Jean-Pierre  DANGOUMAU,  Christine 
LEMONNE,  Ghislaine  PLAINNEVAUX,  Gilles  VILLEZ,  Michel  COCHON,  Jean-Pierre  MORVAN, 
Raymond CISSEY, Marceau WILMART, Rosine COULONG, Pierre PERSICO, Josette LEROUX, 
Isabelle INFROY, Claude BATTAIS, Christophe ENÉE, Gérard FAUCHET, Sylvie MALLET, Pierre 
BAZENET,  Jean-Pierre  GATINE,  Étienne  COLLEU,  Claude  UGGERI,  Jean-Pierre  PICHOIS, 
Didier  SCHALLER,  Claude ROYOUX, René DAMAZ,  Jean DUBOIS,  Michel  BOURGY,  Séverine 
GUESNET, Didier LEMERCIER, Serge MASSON, Pascal DUPRÉ, Marie-Martine COURSIN, Bruno 
VANCAEYZEELE, Laurence MAILLARD.
Madame Oger, Conseillère Générale, excusée.

Absents représentés par leurs suppléants : 
Raymond GERLITZER par monsieur Jean-Pierre LE HENAND,
Monsieur Robin SAULNIER, par madame Ghislaine PLAINNEVAUX,

Absents excusés : Mesdames  Violaine PAULINE, Patricia BAZIN,  Ketty REVEL, Renée BONNARD 
Messieurs Daniel LAVIGNE, Éric LAINÉ et Jean LEBLOND,

Absents : Messieurs Didier DESSAINT, Bernard PITETTE. Gérard DOLLEY et Michel HERMÉ, 

Secrétaire de séance : Monsieur Étienne COLLEU.

49 présents et 49 votants

ORDRE DU JOUR     :

Intervention de Madame Magali Bailly de l'Espace Info Énergie
Approbation du compte rendu de la réunion précédente
1 – Compte rendu de bureau,
2 – Personnel : Création de poste pour avancements de grade et promotions internes
3 – Personnel : créations de postes
4 – Personnel : Modification du temps de travail
5 – Voirie : demande de subvention, Dotation Globale d'Équipement,
6 – OM : Demande de subventions 
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7 – Commissions,
8 – Questions diverses.

-------------------------------------------
Intervention de madame Magali Bailly :

Madame Bailly  présente  l'Espace  Info  Énergie  (EIE).  A l'initiative  du  Département  et  de  la 
Région, en partenariat avec l'ADEME, Habitat et développement a mis en place des permanences à 
la communauté de communes La porte Normande. 
L'EIE propose à chacun particulier et entreprises des conseils et solutions concrètes pour une 
meilleure maitrise de l'énergie, chauffage, isolation, éclairage etc.. les conseils pour le recours 
des énergies renouvelables. Les conseils, gratuits, objectifs et indépendants, sont donnés par des 
conseillers qui reçoivent des formations spécifiques de l'ADEME pour être au fait des dernières 
technologies ainsi que les divers dispositifs d'accompagnements financiers.

Magali Bailly a fait le point des actions menées et celles qui peuvent être faite dans le cadre de sa 
mission.

Le compte rendu de l'assemblée du 28 novembre 2009 est adopté à l'unanimité (43 voix)

Monsieur Delauney demande la possibilité d’ajouter une délibération à l’ordre du jour concernant 
une demande de subvention auprès de la CAF pour l'achat d'équipement pour le CLSH de Saint 
André de l'Eure. Accord à l'unanimité (43 voix)

Arrivée de madame Maillard à 18:55, 44 votants

I – ADMINISTRATION GÉNÉRALE
1 – Compte rendu de bureau

Les réunions de bureau du 2 décembre 2009 et 6 janvier 2010 ont préparé l’assemblée de ce jour.

2 – Personnel : Création de poste pour avancements de grade et promotions internes

Certains agents peuvent bénéficier d'avancements de grades et d'autres de promotion interne, 
afin  de pouvoir  les  nommer,  il  est  nécessaire de créer un poste correspondant  à  chacun des 
nouveaux grades.

Il est proposé les modifications suivantes : 

Voirie 
Monsieur Liout peut prétendre à bénéficier de promotion interne aux grades d'agent de maitrise 
et de contrôleur, les demandes ont été déposées auprès de la CAP, aussi, est-il proposé de créer 
l'un ou l'autre poste auquel il peut prétendre, à compter du 1er janvier 2010, en fonction de la liste 
de promotion interne dressée par la CAP.

Assainissement 
Madame Petit peut bénéficier d'avancement de grade, ingénieur principal, après avis de la CAP, 
aussi, est il proposé de créer un poste d'ingénieur principal, à compter du 1er janvier 2010.
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Enfance 
Madame Canivet (CLSH de La Couture Boussey) peut bénéficier d'un avancement de grade, au 
grade d'adjoint d'animation principal 2ème classe, après avis de la CAP, aussi, est il proposé de 
créer un poste d'adjoint d'animation principal 2ème classe à compter du 1er janvier 2010.

Administration 

1 – Madame Sévin peut bénéficier d'un avancement de grade, au grade d'adjoint administratif 
principal  2ème classe,  après  avis  de la  CAP,  aussi,  est  il  proposé de  créer  un  poste d'adjoint 
administratif principal 2ème classe, à compter du 1er janvier 2010.

2 – Mesdames Angot et Guesnet peuvent prétendre à bénéficier de promotion interne au grade de 
rédacteur, les demandes ont été déposées auprès de la CAP, aussi, est-il proposé de créer un 
poste de rédacteur, à compter du 1er janvier 2010.

les élus ont demandé pourquoi une seule création de poste de rédacteur alors qu'il y a deux agents 
qui peuvent en bénéficier ? 
La CAP en dressant la liste d'avancement de grade ne nommera pas deux agents de la même 
collectivité.

Le conseil communautaire, sur proposition du bureau après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 
des voix (44) pour 

Ä De créer les postes ci-dessus proposés, pour les avancements de grades ainsi que pour les pro-
motions interne, à compter du 1er janvier 2010,
Ä De modifier le tableau des effectifs,
Ä D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier.
La modification du tableau des effectifs donc suppression du poste inférieur

3 – Personnel : créations de poste

Il est proposé la création de différents postes : 

d'un poste d'adjoint administratif, de 35 heures hebdomadaires, afin de seconder madame la 
directrice générale des services.

Cette personne serait en charge de la gestion des assemblées sur un mi temps et sur le second mi 
temps s'occuperait de la gestion des formations du personnel.
Un  recrutement  en  interne  est  possible.  De  plus,  cet  agent  possède  un  monitorat  de  SST 
(Secouriste,  Sécurité  du  Travail)  et  pourra  former  les  agents  aux  premiers  secours  et  en 
particulier les animateurs du service enfance.

Monsieur VANCAEYZEELE demande si une embauche est quand  même prévue, si le recrutement 
se fait en interne ? Oui, pour le poste laissé vacant. 

Monsieur Dubois demande si les postes existants avant modifications seront supprimés ? Oui. 

-  d'un  poste  d'adjoint  technique,  35  heures  hebdomadaires,  pour  le  service  technique  qui 
prendrait en charge la partie technique du service OM, à savoir la réception et distribution, le 
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nettoyage  et  la  réparation  des  bacs  OM.  (mi-temps  OM et  mi-temps  bâtiment  ou  voirie  en 
fonction des besoins du services) 

- d'un poste d'agent social, 35heures hebdomadaires, afin de pérenniser un poste dont l'agent est 
en contrat depuis octobre 2006 au multi-accueil.

Monsieur Masson et madame Coursin demandent quelle augmentation la modification des postes 
(avancements de grades et promotions internes) représente-t-elle, de la masse salariale ?

La modification des postes pour avancements de grades et promotions internes représente 0,36 % 
de la masse salariale, pour l'année 2010.

Le conseil communautaire, sur proposition du bureau après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 
des voix (44) pour 
Ä De créer les postes ci-dessus proposés, à compter du 1er janvier 2010,
Ä De modifier le tableau des effectifs,
Ä D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier.

4 – Personnel : Modification du temps de travail

Madame  Chauvel, agent employée au péri scolaire à Prey, ne veut plus travailler au péri scolaire, 
mais souhaite conserver les heures du mercredi. Aussi, est il proposé de diminuer son temps de 
travail à 8/35ème au lieu de 10/35ème.

Madame Coulong demande si l'on reste dans la légalité, on ne change pas les horaires des agents 
comme çà. Il est bien entendu que c'est une demande de l'agent et que le dossier passe en comité 
technique paritaire.

Le conseil communautaire, sur proposition du bureau après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 
des voix (44) pour 
Ä De modifier le temps de travail de madame Chauvel comme demandé ci-dessus, à compter du 1er 

février 2010,
Ä De modifier le tableau des effectifs,
Ä D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier.

5 - DGE

Dans  le  cadre  de  sa  compétence  voirie,  la  communauté  de  communes  a  déposé,  avant  le  31 
décembre 2009, un dossier de demande de subvention au titre de la DGE.
Les travaux retenus pour cette année sont ceux qui restaient en projet au syndicat de voirie 
(moins deux abandonnés par les communes de Garencières et Marcilly).

La Couture Boussey VC168 rue de la sablière

Marcilly sur Eure VC105 rue de la côte blanche

Garencières VC135 Impasse du Vivier

Garencières VC24 Impasse du buisson



5

Travaux subventionnables : Montants HT 114 740,64
Honoraires, divers et imprévus : Montants HT 8 000,00
Travaux non subventionnables : Montants HT 321 462,52

-------------
HT 444 203,16
TVA 87 063,82
TTC 531 266,98

Plan de financement 

Total des dépenses TTC 531 266,98
Subvention DGE (30 % sur HT) 36 822,19
Coût supporté par collectivité 494 444,79

Monsieur Masson regrette que l'on avance pas plus vite dans les travaux, et demande que l'on 
revoit les critères de répartition et que l'on soit plus ambitieux dans nos projets de travaux. Il y 
a eu des travaux mais pas toujours à la hauteur des demandes.

Monsieur Douard explique qu'il y a des priorités, mais on ne peut pas tout faire. Si chacun est 
d'accord pour augmenter les impôts, il n'y a pas de problème.

Monsieur Cochon dans le cadre des travaux des commissions du Pays d'Avre, d'Eure et d'Iton,  il 
a constater que si des communes veulent faire des travaux pourquoi nous ne pourrions pas le faire, 
puisqu'il y a des communautés qui peuvent le faire.

Monsieur Masson explique qu'il a changé les feux tricolores, la trésorerie a accepté de payer.
Monsieur Douard dit que certaines communes font des travaux mais que les voies ne sont pas 
d'intérêt communautaire.
Dans le règlement les travaux d'embellissement passent après les priorités et ne peuvent pas se 
faire autrement qu'en mutualisant, pas au prorata des participations.
Il ne faudra pas avoir peur d'augmenter les impôts et d'expliquer aux administrés pourquoi les 
impôts augmentent, de plus la DGE ne suivra pas.

Après avoir épongé le solde on pourra dresser une liste des travaux à faire et y mettre des 
priorités. 
L'entretien  est  à faire et après mauvais  temps,  il  va  y avoir  des  dégâts  et des routes  très 
abimées.
Monsieur Masson dit oui à la mutualisation, mais il y a beaucoup de sollicitation de la part des 
administrés. On est là pour faire entendre nos voix, peut être faudra-t-il un déclassement de 
certaines voies et en discuter pour y faire les travaux voulus par la commune.

Les élus de Marcilly ne voient pas ses travaux, sur la feuille distribuée, retraçant les travaux qui 
vont être faits, dans les communes. C'est un oubli mais les travaux vont être faits aussi.

Le conseil communautaire, sur proposition du bureau après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 
des voix (44) pour 
Ä De solliciter l’octroi d’une Dotation Globale d’Équipement pour les projet décrits ci-dessus,
Ä Dit que les crédits pour ce projet seront inscrits au budget primitif 2010,
Ä D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier.
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6 – OM : demande de subvention LEADER et ADEME

Pour l'achat de composteurs, nous pouvons avoir des subventions de Leader et de l'ADEME, aussi, 
il est proposé de solliciter des subventions auprès de ces organismes. 

L'achat de 250 à 1 000 composteurs à été prévu par la commission Ordures ménagères.

Les subventions pourraient être à hauteur de 80 % sur l'achat des composteurs mais aussi, sur la 
mise en place de ces derniers, à savoir le salaire d'un ½ agent.

Le conseil communautaire, sur proposition du bureau après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 
des voix (44) pour 
Ä De solliciter l’octroi d’une subvention auprès de l'ADEME et de LEADER+ pour les projet dé-
crits ci-dessus,
Ä Dit que les crédits pour ce projet seront inscrits au budget primitif 2010,
Ä D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier.

7 – Enfance : demande de subvention 

Pour l'équipement du centre de loisirs de Saint André de l'Eure, nous pouvons bénéficier d'une 
subvention de la CAF, aussi, il est proposé d'en solliciter une.

Cet achat a un coût prévisionnel d'environ 6 945€HT soit 8 273€ TTC. La subvention représente 
30 % du montant HT soit 2 084€.

Monsieur Boreggio s'excuse de n'être pas passé par le bureau pour présenter cette délibération 
mais devant déposer ce dossier auprès des services de la CAF avant la fin du mois, il n'était pas 
possible d'attendre le mois de février.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité des voix (44) pour 
Ä De solliciter l’octroi d’une subvention auprès de la CAF, pour l'équipement du CLSH de Saint 
André de l'Eure, d'un taux de 30 % ,
Ä Dit que la dépense prévisionnelle est d'environ 6 945€ HT soit 8 273€ TTC,
Ä Dit que les crédits pour ce projet seront inscrits au budget primitif 2010,
Ä D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Monsieur Dubois demande quel équipement doit être fait. 
Cet équipement prévoit l'achat de tables, chaises, bancs, matériel de bureau, bibliothèque, meuble 
à tiroirs etc..

II - Commissions

 Tourisme – Animation

 Tourisme
Les évènements neigeux ont fait que la réunion de l’activité TOURISME qui devait se tenir 13 
janvier à été ajournée.
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- Le prochain rendez-vous de ses membres est fixé au mercredi 10 février.

 Animation

2 Événementiels en 2010 qui s’ajouteront à la vitrine  de la Porte NORMANDE :

1) l’animation  Culturelle     :

Le Dimanche 25 AVRIL à 17h en l'Église de MARCILLY-SUR-EURE, dans le cadre du festival 
« l’Eure Poétique et Musicale » (festival soutenu par les 5 Communautés de Communes du Pays 
d’Avre, d’Eure et d’Iton)

CONCERT DE L’ORCHESTRE DE CUIVRES DE PARIS
(40 musiciens)

au programme
« de MOZART à BERNSTEIN »

2) l’animation sportive :

Cyclisme : «  au TOUR des JUNIORS » qui se déroulera en 3 étapes sur le département les 1er & 2 
mai 2010
Le but : préparer le cyclisme de demain 

L’origine : 

Cette épreuve existe depuis 7 ans, 

- Dans l’Eure  - la seule course par étapes de NIVEAU NATIONAL
- En Normandie : la seule course par étapes JUNIORS
- En France : l’une des 5 épreuves de ce type,

C’est donc un événement cycliste majeur pour notre région.
Sont engagés 120 coureurs environ dont des équipes étrangères.

L'organisation de l’épreuve est à la charge de :

«  Cyclisme ASSISTANCE »  - Association située  au NEUBOURG qui souhaitait que l’étape 3 de 
l’épreuve puisse être 

de BEAUMONT-LE-ROGER  - SAINT-ANDRE
le Dimanche 2 mai

(Saint-André est donc la ville arrivée de l’épreuve)

La commission a proposé à la Municipalité de Saint-André, ce qu’elle a accepté, un partenariat sur 
cet événementiel .

(en annexe les 3 étapes sur le département et l’itinéraire de la 3ème traversant un bon nombre des 
communes du territoire communautaire.
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L’Activité du moment :

 Concept Musique à l’école élémentaire :

Ä Depuis le 14 janvier les visites-ateliers des classes de C.E.1 au Musée des Instruments à Vent 
de LA COUTURE-BOUSSEY se succèdent.

Cette opération concerne 337 élèves
des écoles de LA COUTURE-BOUSSEY – GARENNES S/ E. – PREY – GROSSOEUVRE - BOIS-LE-
ROY –  SAINT-ANDRE (école  du  Château)  –  COUDRES  THOMER-LA-S .-  LES AUTHIEUX – 
CROTH – MARCILLY –S/ E.

Ä Du 18 au 22 janvier, dans la salle de réunion  de la Porte NORMANDE mise à disposition,  s’est 
déroulé  le  stage  musique  « Niveau  2 »  animé  par  les  conseillers  pédagogique  de  l'Éducation 
Nationale - pour les professeurs des écoles.
16 enseignants de nos écoles participaient à cette formation.

 Réorganisation des activités : 
(en adéquation avec le diagnostic Tourisme du territoire réalisé en 2007)
La Base V.T.T  - va basculer  de l’Animation au Tourisme  -

Par contre « la MOULINARDE » épreuve obligée par la Fédération Française de Cyclotourisme 
(qui se déroulera cette année le Dimanche 7 mars) reste dans l’activité Animation. 

– L’activité Animation se réunira le Mardi 16 février, conformément au calendrier établi pour 
les réunions de la commission.

 Le S.I.V.V.E.A (Syndicat pour l’aménagement de la Voie Verte) 
(représentant pour la CCPN : Mme Rosine COULONG et Michel LE BESCOND)

Se réunira  le Vendredi 5 février à 20h30 à la mairie de MARCILLY-SUR-EURE

 Action économique

 ZAE des Coquelins à Prey
Monsieur Davard explique qu'il n'y a pas de nouveau acheteurs pour les terrains de la zone des 
Coquelins.

 Ateliers de la Croix Prunelle
Tous les locaux sont loués depuis le 1er janvier. 

 Commerce de Prey
L'ouverture du commerce devrait avoir lieu le 15 février ou 1 mars.
C'est un ancien boulanger qui reprend le commerce, il ajoutera un atelier boulangerie, à l'épicerie 
après son installation.



9

 SPAC

Absence de monsieur Gerlitzer, rien de particulier à signaler.

 SPANC

Absence de madame Pauline, pas de réunion de la commission.

 Action Sociale - Enfance Jeunesse

 Budget et compte administratif
Le budget 2009 a été respecté, et monsieur Boreggio remercie les responsables des centres ainsi 
que Marc et Corinne d'avoir réussit à contenir les dépenses dans un budget serré.

 Des demandes de subventions, sur deux projets, travail sur la biodiversité et aménagements 
des mares et projet jeune d'un montant de 14 800€, seront proposés en février.

 PST
Lors d'une réunion du comité de pilotage Marie Gillot a présenté les travaux qu'elle a effectué et 
très bien présenté, et l'on voit déjà de vrai pistes intéressantes qui se dessinent.

 CCAS
Le 11 mars rencontre des CCAS, sur la prévention de la délinquance, monsieur Boreggio dit qu'il ne 
faut pas hésitez à envoyer des élus si les maires ne peuvent être présents. 

 Logement - Urbanisme - Handicap
 Handicap

Le 1er février comité des maires pour le diagnostic , monsieur Hébert demande que les maires se 
fassent représentés s'il ne peuvent être présents.

 OPAH

Une nouvelle  campagne d'information sera faite,  surtout sur St André où il  y  a  beaucoup de 
besoins et peu de demande de rénovation de logements locatifs.

 Voirie

 Monsieur Douard rappelle l'épisode hivernal de l'année, le plateau submergé par des congères 
et  il  remercie  les  maires  ainsi  que  habitants  que  les  élus  ont  pu  sollicité,  pour  aider  au 
déneigement des voies.

La collectivité a loué un bull, il y a eu beaucoup de bénévoles et surtout monsieur Cissey, maire de 
Coudres qui a mis son matériel à dispositions de la Communauté.

La mise en place d'un plan hivernal sera à l'ordre du jour de la prochaine réunion de la commission.
Cette prochaine réunion  de travail aura lieu le le 2 février.
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Il faut rappeler que le sel commandé mi décembre n'est toujours pas arrivé, car en rupture en 
Europe. Le sel est réservé en priorité à l'État et aux départements.

Monsieur  VANCAEYZEELE demande s'il sera possible d'indemniser les bénévoles qui ont mis du 
matériel à disposition ?
Monsieur  Douard  répond  que  cela  fera  partie  de  la  discussion  et  que  l'on  peut  envisager  le 
remboursement des sommes engagées.

Monsieur Cochon dit que même des agriculteurs du canton voisin qui sont venus sur St André pour 
prêter main forte.
Madame Coulong dit  que même des particuliers sont intervenus.  Madame Maillard dit  que l'in 
pourrait insérer un article dans la presse pour les remercier.

 O.M.

 Compostage
la mise en place du compostage va commencer, avec la participation du Pays d'Avre, d'Eure et 
d'Iton avec LEADER+ et l'ADEM qui nous a rassurer sur les financements, le programme est dans 
l'axe du grenelle de l'environnement avec aussi la mise en place de la redevance incitative.

 Déchetterie d'Ivry
Quelques problème avec le SIDOM qui n'a pas compris que les déchetteries étaient, depuis le 1er 

janvier, du ressors du SETOM. Ce dernier donne les ordres aux gardiens et le SIDOM donne des 
contre-ordres 

III - Questions diverses

Ä Rave party
Monsieur Davard veut alerter les élus, il vient de se faire piéger par des jeunes présentant bien 
et qui sont venus louer la salle communale pour un anniversaire. En fait, c'était pour y faire une 
rave party ce qui n'était pas dans le contrat. Les gendarmes ont été prévenus.

Ä Madame Coulong dit que l'installation de la salle est très inconfortable dans une aussi grande 
salle, ce n'est pas agréable pour les délégués, on ne voit que le dos des collègues.

Fin de la séance à 20H
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